
Ordre de service d'action

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la prévention des risques sanitaires en 
élevage

Courriel : bprse.sdsbea.dgal@agriculture.gouv.fr
Tél. secrétariat : 01 49 55 56 43
 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2025-127

27/02/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-126 du 22/02/2023 : Appel à candidature de formateur de vétérinaires 
sanitaires et de responsables de module de formation.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Appel à candidature de formateur de vétérinaires sanitaires, notamment pour le module « 
rôle du vétérinaire sanitaire dans les élevage porcin », et de responsables de module de formation

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, Réunion
DDPP
DD(ETS)PP
ENSV-FVI

Résumé : Cette note vise à effectuer un appel à candidature auprès des agents souhaitant devenir 
formateurs de vétérinaires sanitaires et/ou responsable de modules de formation pour 
l’administration dans le cadre du programme national de formation continue des vétérinaires 
sanitaires. Les candidatures sont à adresser avant le 1er avril 2025 à l’ENSV-FVI.



Cette instruction vise tout particulièrement le module 18 « rôle du vétérinaire sanitaire en élevage 
porcin », dans un contexte de menace d’apparition de la PPA en France. Dans l’instruction 
technique 2024-581 établissant le catalogue national des formations continues des vétérinaires 
sanitaires pour l’année 2025, il a été demandé aux services de favoriser la mise en place de sessions 
de formations en lien avec cette thématique. 

Textes de référence :
• Code rural et notamment l’article R203-12
• Arrêté ministériel du 16 mars 2007 relatif aux obligations en matière de formation continue 
nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire.
• IT DGAL/SDSBEA/2024-581 relative au programme national 2025 de formation continue 
et sa mise en œuvre régionale.
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 Fiche Qualification 

Intervenant3/ Responsable 

 

A compléter  

 

Intervenant 

Nom/Prénom : 
 

Tél :                                                       Mail : 

 

Fonction exercée actuellement 

 

Structure et Résidence 

Administrative 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Tél :                                                      Mail : 

Domaines de compétence 

 

 

Votre formation initiale 

Niveau d'étude ou dernier 

diplôme obtenu 

 

 

Votre expérience professionnelle dans le secteur d'intervention 

 

Fonctions exercées 

 

 

 

 

 

 

 

Votre expérience dans le domaine de la formation 

Thèmes sur lesquels vous 

êtes intervenu 

 

Nombre de sessions 

animées 

 

Public(s) cible(s) 

 

 

Date :                                                                        signature : 

  

 
3
 Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion automatisée des formations. L'INFOMA 

et l’ENSV-FVI sont les seuls destinataires de ces données. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978, 
modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en 
vous adressant à Madame la Directrice de l’ENSV-FVI VetAgro-Sup - 1, avenue BOURGELAT - 69280 MARCY-L'ETOILE. Vous 
pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
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